
L<Renseignements concernant l'Acte des Liqueurs Enivrantes
d<V

Ж ES renseignements suivants sont compilés par LA COM- 
L* MISSION DES LIQUEURS DU NOUVEAU-BRUNS-

Le public est prié d’observer les provisions de la loi, à 
cause des peines sévères qu'en comportent les infractions. Les 
peines sont les suivantes:

Pour vendre ou acheter illégailement-—l'emprisonnement 
de deux mois et amende de $200 avec emprisonnement addi
tionnel de pas moins de deux mois et de pas plus de six mois 
si l'amende n'est pas payée.

Pour avoir illégalement en sa possession de la boisson— 
amende de $100 ou un mois d'emprisonnement.

L’ivresse dans une place publique est sujet à une amende 
de $20 et, à déftfut de paiement, à l’emprisoni ement pour une 
période n’excédant pas trente jour.

La boisson illégalement transportée dans des automobiles, 
bateaux à gazoline, bateaux à voile, canots, etc., sera confis
quée, avec l’automobile, bateau à gazoline, bateau à voile, ca
not, etc., ou out autre véhicule dans laquelle cette boisson sera 
transportée.

La police provinciale est stationnée dans la province pour 
mettre en force la loi et elle a le plein pu voir sans un warrant 
émis par le commissaire en chef de la Commission des Li
queurs de faire des recherches et d’opérer des arrestations pour 
infractions à la loi.

Cf
WICK pour les personnes qui ne sont peut-être pas familières 
avec la Loi des Liqueurs, 1927, ses provisions et les peines 
qu’elle comporte:

A moins de provisions contraires, les heures d’affaires des 
magasins administrés par la Commission sont 9.30 a.m. à 5.30 
рлп. Samedi, 9.00 a.m. à 1 heure p.m.

Dans lies magasins réguliers établis par la Commission, 
on peut acheter les boissons spiritueuses une bouteille chaque 
vente ; le vin et la quantité désiré par l’acheteur. Toutes le» 
marchandises sont marquées du sceau de la Commission. Les 
liqueurs spiritueuses sont enveloppées dans un papier spécial, 
portant la manque privée de la Commission. Les seuls endroits 
où l’on peut acheter légalement de la boisson sont les -magasins 
du gouvernement administrés par la Commission. Il n’est pas 
permis au^t pharmaciens de vendre de la boisson.

Il est permis de consommer de la boisson dans la maison de 
l’acheteur feulement. La loi définit la “résidence” de la ma
nière suivante: “toute maison ou partie de maison ou tente 
dans laquelle une personne demeure, mais ne comprendra au
cune partie de bâtisse qui (partie) n’est pas actuellement et 
exclusivement occupée comme une résidence privée, ni aucune 
partie d’un hôtel ou club à l’exception d’un appartement privé 
occupé par un hôte de l’hôtel ou du club”.

Un hôte dans un hôtel est celui qui “est dûment enregis
tré dans l’office de l’hôtel comme occupant cette chambie et 
à du baggage lui appartenant dans l’hôtel.”

La boisson légalement achetée selon da loi peut être por
tée ou transportée d’une résidence légale à une autre ou d’un 
endroit où elle a été légalement achetée selon la loi; pourvu, 
toutefois, qu’aucune boisson ne sera consommée par aucune 
personne pendant qu’elle est ainsi portée ou transportée.

Il est défendu de boire dans une place publique et toute 
personne violant cette provision de la loi est sujet à l’amende 
et à l’emprisonnement. Une “place publique” signifie tout en
droit, bâtisse ou place où le public a accès ou est permis d’a- 
vori accès, ou tout chemin, rue, ruette, parc ou endroit public 
d’amusements ou de réunions”.
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au-dessous de l'âge de 21 ans. Les magasins du gouvernement 
ne sont pas ouverts les fêtes publiques, ou le jour où і1 y a une 

• élection dans le quartier, la paroisse, la ville ou le comté dans 
lequel le magasin est situé.

On peut ordonner de la boisson par la malle au bureau- 
chef, Frédérieton. Aucune commande C.O.D., ne sera acceptée. 
Un mandat de poste ou d’express, pour le prix de la marchan
dise avec un montant additionnel suffisant pour payer le,- fiais 
d’expédition, doit accompagner la commande. Il n’est pas per
mis d'expédier de la boisson par la malle ou l’express en dehors 
des limites de la province du Nouveau-Brunswick.
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VISION...AUX INDES '
(Suite de 1a page 5) 

celle de toute la terre chrétienne, 
qu'elle soit -malgache, romaine, 
saharienne ou canadienne. &I

ЩEt il y eut, pendant cette me*- 
une vision partictriièr - jolie.

Au milieu de ces soldats noirs, 
rudes gar-4 qui paraissaient en- 
j jie plus grands, plus larges,plu» 
forts, dans le cadre des meubles 
menus de cette chapelle de cou
vent, brilla doucement une toute 
petite chose blanche....

Oétait urfp fillette française 
qui, ce matin-ià, faisait sa pre
mière communion.

Toute la lumière de la chapelle 
semblait se concentrer d’abord sur 
cette enfant, pour se refléter en
suite sur le cadre sombre et puis
sant des soldats qui -l’entouraient, 
symbole grêle et inattendu de l’â
me française, rayonnant en grâce 
et en amour jusqu’aux extrémités 
du monde.

Et c’était vraiment émouvant 
de voir cette faiblesse et cette 
force agenouillées ensembles de
vant le même autel et commu
niant, de la main du même prê
tre, au même Dieu.

Aussi, devant ce tableau, di
gne de tenter un peintre, je pen
sais: “Comme elle est belle, no
tre religfion...., k^éal permanent 
de toutes les âmes, pain univer
sel, à la fraction duquel nous re
connaissons tous le Maître...., 
que nous soyons nés sur l’asphal
te sacrée ou dans le blé d’une ils 
lointaine. t

Et j’ai salué ces humbles noirs.
En plein Parie, ils donnaient 

ainsi, et presque sans s’en dou
ter, un bel exemple à tant de 
blancs qui, si souvent, hélas! ont 
perdu, avec la foi, la notion mê
me de la dignité de le

Pierre L’ERMITE.
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Lord IRWIN, vice-roi des Indes, 
qui a reçu du gouvernement 
britannique toute la liberté né
cessaire pour régler le présent 
conflit aux Indes.
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CABANO )

VA-ET-VIENT
—De passage à Cabano la se

maine dernière MM. Robert Têtu, 
Eernandeau Boulay, gérant de la 
Banque Provinciale de Rivière- 
du Loup.

—M. A. Guérin, gérant de l’As
sociation forestière était de pas
sage à Cabano, Rivière du Loup, 
Rivière-Bleue, Sully et Edmun- 
dston, accompagné de M. Valen 
McClean.

—-Mlle Cécile Guerrette était 
en visite chez sa soeur Mlle Stel
la Guerrette.

—MM. Gervais et Dupuis, em
ployés de la Cie de Téléphone 
Bell de Montréal étaient de pas
sage à Cabano ces jours derniers. 
DECES :—-

Mardi le 13 mai est décédée à 
l’hôpital de Rivière du Loup,Mlle 
Aurore Dubé fille de M. et Mme 
Arthur Dubé, à l’âge de 19 ans, 
Ses funérailles ont eu lieu à Caba
no le 16 courant. Nos plus sincè
res sympathies à la famille en 
deuil.

ur race....
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DDD U l’a pas de rival dans le traite
ment dee affections de la peau. Formule 
de médecin que lee médeci 
mandent. Liquide agissant qui détruit 
la vie du germe dans la peau. DDD 
rafraîchit, soulage, apaise. Les peaux 
ternes se nettoient.

RAYMOND BREAU 
Pharmacien 

Edmundston. N.-B,
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TROUBLES DES REINS
C’est le 7 emps Maux de tête disparus

“Comme par enchantement” 
dit M. A. Chatigny. Des milliers 
écrivent que les malaises des 
reins et de *la vessie, la constipa
tion, les indigestions, les gaz, les 
maux de tête disparaissent en une 
nuit avec “Fruit-<à-tives”. 
nerfs s’appaisent. Le sommeil re
vient de suite. Demandez “Fruit- 
à-tives” à votre pharmacien au
jourd’hui.

■ Les

ET L’HYGIENE
ECONOMIQUE?

L’imprévoyance est un ma-1 non 
seulement pour lMndividu, mais 
aussi poor la société ; celui qui en 
souffre s’érige tout d’abord en 
bourreau de lui-même, puisqu’il 
crève de mi-sère ; U devient ensui
te une plaie incurable pour les ait 
très: ne sont-ils pas obligés de 
prendre, dans leurs goussets, les 
moyens de subsistance qu’il avait 
l’obligation de s’assurer lui- 
même1?

L’imprévoyance étant un mal 
qui contamine, la société a droit 
de se protéger. On met bien en 
quarantaine celui qui est atteint 
par la contagion : alors la Prévo

yance, L’Hygiène économique, 
serait-еГІе moins nécessaire?

Si l’imprévoyant avait au 
moins cette excuse: “Il faut mê
me payer pour se renseigner” ; 
mais il ne l’a pas: la Caisse Na
tionale d’Economie envoie gra
tuitement de longues “Lettres 

explicatives” sur ses nombreuses 
rentes Viagères. in-d;ivkhiëlfes, 
onnjomte(s, familiales .spéciales, 
collectives. On n’est vraiment 
excusable de vivre au crochet des 
autres.
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PALETOT Roger du. Vemay.
(Publicité éducative de la 
S.-J. Baptiste de Mon

tréal.)Votre 1 R ° Q u °1 s
Résultats des Examens de Pâques 

Grade VI—Lina Migneault, 
82.9; May Hébert, 81 ; Aline Hé
bert 71.

Grade IV—Germaine Michaud 
81.3; Ned Godin 71.8; Onrl G ,r- 

ult 69.8; Martin Martin 65 1 ; 
Aline Bois 56.2; Anne Martin 
52.4; Anita Martin 51.7.

Grade III—Dorilla Cyr 93.6; 
Lucienne Rioux 90.8 ; Gerard Mi- 
chaud 85 ; Fred Lee 76.3 ; Geor
ges Jalbert 73.4; Qaude Jalbert 
72.5; Pierre Jennet 70.6; Yvon 
Jalbert 69.6.

Grade II—Simonne Bois 94.3; 
Wilfrid Hébert 83 ; Cécile Léves
que 81.6; Arthur Rioux 80.2; Ro
méo Jalbert 79.5 ; Robert Lé 
que 77.1 ; Franklin Thériault 70.5 
Léna Beaulieu 69.3.

Dorothée Violette. Inst.

ROBE
Ou votre
MANTEAU

Au Magasin 
de Confiance

і
SFuhrer
EDMUNDSTON, N.-B.
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DEMANDEZ TOUJOURS LES PRODUITS 
DES 1000 MEMBRES CANADIENS

“Les Produits Martin”
I

і
і

— comprenant —
Aux cerises ......
Aux bananes ....
Aux noix noires 
Gingembre Jamaïque 35c 
Colorant rouge, 2 oz .. 25c 
Cocoanut Pie Filling 50c 
Lemon Pie Filling .. 50c 

LES EPICES

25cCold Cream Linette...50c 
Vanishing Cream

Linette ..........
Message Cream

Linette ..........
Face Cream ........
Poudre Jacquelot 
Poudre à Bébés 
Shampoo Cocoanut .. 50c 
Shampoo liquide 
Brosses à dents 
Lotion pour la

gorge et bouche . .. 50c 
Eau de Floride 
Savon à bébés 
Savon d’Olive 
Liniment Anti-pain 1.00 
Crème Camphré 

Mentol 
Onguent de moutarde 50c 
Onguent pour 

démangeaison 
Baume Catharre 
Salve pour cors 
Tonique pour cors .. 35c 
Beef Iron & Wine .... 1.00
Nervo-digestif .......
Tablettes “Calmol” 

pour maux de tête 35c 
Gommée pour maux 

de tête 
Lotion pour la tête .. 35c 
Acide borique 
Sel d’Epsom, 8 oz .. 20c
Peroxide .......... .
Poudre à rata ...
Sirop pour vers
Cacao .....'...........
Spot Remover .
Huile à machine, 4 oz 25c 
Polishall

25c

Él 25c50c

45c

■ 8
'V’,{mm

50c
50c
25c

Canelle...............
Clou de girofle ..
Gingembre .......
Moutarde ..........
Epices mélangés.......  25c
Poivre noir ........
Poudre à pâte, 1 lb .... 35c 
Essence d’épinette .... 35c 
Extrait de vin

de gingembre....... 50c
DIVERS

Boutons “Bachelor” .. 10c
Presto ......
Camphre ..
Brillantine 
Bay Rum 
Poudreries 
Parfums "Jacquelot” 50c 
Baume Analgésique .. 35c
Syrop pour bébés.....  35c
Acetopirine(Aspirine) 25c 
Poudre à pieds
Emplâtres ........
Poudre à laver ..
Sirop Limonade .......  50c
Sirop Orangeade....... 50c
PRODUITS MARTIN
Liniment Martin....... 35c
Uniment Martin.......50c
Remèdes des Familles 50c
Tonique Peuplier..... 50c
Winter Salve 
Huile de Ricin 
Huile de Ricin 
Huile de Foie 

de Morue 
Huile de Foie 

de Morue .
Huile d’Olive............... 25c
Huile d’Olive ...
Huile camphrée .......  25c

Winter

25c
30c75c
35c35c
25c

35c45c
20c
15c

35c

WM 25c
10c75cі 50c35c

1 50c25c
25c

1.50

35c
25c25c
25c

20c

25c
35c
50c
35c
50c

. 25c
50c 15c

LES ESSENCES
A la vanille......
Au citron .........
Aux amandes ..
Aux ananas ......
Aux fraisée ......
Aux framboises ......... 3.5c
A la canelle 
A l’érable ...
A l’orange .
A la menthe ......... ........45c

25c
25c

3$c25c
35c

50c25c
.. 25c

60c
25c

Camphor 
■ Green

...... .. 35c
50c35c

Poli à métal 25c

Demandez les Produits Martin à votre 
détaillant local

P. W. MARTIN, Co., Ltd., Edmunditon, N.-B
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S&pyf * Le Placement sur 
p les Bonnes Routes du

Nouveau-Brunswick
W ES BONNES ROUTES ne sont pllus un luxe, mais une nécessité 
« moderne. Construites pour nos besoins immédiats d’affaires et
de plaisir, elles se montrent un placement merveilleux pour la provin
ce du Nouveau-Brunswick.

En rendant le transport facile, les bonnes routes du Nouveau- 
Brunswick encouragent les affaires, aident aux cultivateurs et pro
curent du plaisir à des milliers de noti:e population. Les bonnes 
tes sont parmi notre plus grand actif.

y Ces routes ont coûté $30,000,000 de l’argent du peuple depuis dix 
«ms. D’autres millions seront nécessaires pour les réparer et les re- 
nouveiler. Cet argent doit provenir de ceux qui utilisent les routes.

Comme automobiliste, vous êtes invité à prendre intérêt à la voi
rie. Vous devez utiliser les routes et non en abuser; vous devez en 
jouir et non les détruire. L’excès de vitesse brise la surface des 
tes. Conduisez avec modération et vous aiderez à protéger ce place
ment considérable que vous et les auties automobilistes ifvez fait 
dan-s les bonnes routes de la province.

Le bon sens et l’esprit des affaires vous enseignent à conduire 
modérément dans la campagne. Le bon seris, parce que vous pouvez 
tout voir en voyageant. L’esprit des affaires, paice que la vitesse ex- 
cesàive est dangeureuse et détruit 'a surface des routes. Comme 
et .les autres automobilistes avez à défrayer le coût d’entretien des 
routes, vous êtes directement intéressé à faire votre possible pour 
protéger cet important placement dans les bonnes routes du Nou
veau-Brunswick.

Le Département des Travaux publics demande l’aide de tous les 
automobilistes pour maintenir les routes en bonnes conditions.

Merci !

rou-

rou-

Dept. des Travaux Publics du Nouveau-Brunswick
- L’HON. D. A. STEWART, MINISTRE.
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